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COMPTE-RENDU	DE	L’ASSEMBLEE	GENERALE	
Samedi	27	mars	2021	

	

	
	
L’Assemblée	Générale	de	l’Association	des	Maires	du	Territoire	de	Belfort	s’est	déroulée	le	samedi	27	mars	2021	à	
09h30	à	Salle	des	fêtes	de	Belfort,	sous	la	présidence	de	M.	Stéphane	GUYOD	et	dans	le	respect	scrupuleux	des	gestes	
barrières.	
Une	soixantaine	d’élus	(dont	8	pouvoirs)	et	une	quinzaine	d’invités	étaient	présents.	
	
	
A	la	tribune	:		
	
M.	Stéphane	GUYOD,	Président	de	l’Association	des	Maires	du	Territoire	de	Belfort,	Maire	de	Meroux-Moval	
M.	Damien	MESLOT,	Maire	de	Belfort,	Président	de	la	GBCA	
M.	Florian	BOUQUET,	Président	du	Conseil	départemental	
M.	Christophe	GRUDLER,	Député	européen	du	Territoire	de	Belfort	
M.	Cédric	PERRIN,	Sénateur	du	Territoire	de	Belfort	
M.	Mathieu	GATINEAU,	Secrétaire	général	de	la	Préfecture	
M.	Christophe	DUVERNE,	Directeur	de	Cabinet	de	la	Préfecture	
M.	Jean-Marie	GIRIER,	Préfet	du	Territoire	de	Belfort	
	

	
!	!	!	!	!	!	!	

	
	

Après	le	mot	d’accueil	prononcé	par	M.	Damien	MESLOT,	le	Président,	M.	Stéphane	GUYOD	ouvre	la	séance.	
	
	

1. 	Bilan	d’activités	2020	
	

Le	Président	dresse	le	bilan	des	activités	pour	l’année	2020	(document	mis	à	disposition	lors	de	l’AG	ou	disponible		
sur	www.maires90.asso.fr	en	rubrique	Activités/Bilan	d’activités).	
	

! Le	bilan	d’activités	2020	est	adopté,	à	l’unanimité,	par	l’assemblée	délibérante.	
	
	

2. Bilan	financier	2020	
	

Le	bilan	 financier	 (document	mis	 à	disposition	 lors	 de	 l’AG	ou	disponible	 	 sur	www.maires90.asso.fr	 en	 rubrique	
Activités/Bilan	 d’activités),	 réalisé	 par	 l’expert-comptable,	 M.	 Matthieu	 OROSCO,	 du	 cabinet	 SOGESCO,	 fait	
apparaître	un	résultat	net	comptable	de	+	8985€.		
	

! Le	bilan	financier	2020	est	adopté,	à	l’unanimité,	par	l’assemblée	délibérante.	
	

	
3. Projets	2021	:	Formation	des	élus	et	distribution	de	l’Annuaire	des	collectivités	

	

Le	 Président	 présente	 le	 plan	 de	 formation	 des	 élus	 2021	 dont	 le	 calendrier	 et	 le	mode	 d’organisation	 doivent	
s’adapter	au	contexte	sanitaire.	
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Il	présente	également	les	projets	2021	dont	celui	de	la	distribution	de	l’Annuaire	des	Collectivités	qui	vient	d’être	
réédité.	Du	fait	du	contexte	sanitaire,	les	événements	conviviaux	habituellement	prévus	au	second	semestre	n’ont	
pas	encore	été	confirmés,	sauf	le	Carrefour	des	Collectivités	locales	à	Besançon	Micropolis	les	23	et	24	septembre	
prochains.	La	Journée	de	l’Echarpe,	organisée	par	l’AMF90,	a	quant	à	elle	été	reportée	à	2022.	

	
! Le	 programme	 pour	 la	 formation	 des	 élus	 2021	 ainsi	 que	 les	 autres	 projets	 sont	 adoptés,	 à	

l’unanimité,	par	l’assemblée	délibérante.	
	
	

4. Budget	prévisionnel	2021	
	

La	 Trésorière	 de	 l’association,	Mme	 Anne-Sophie	 PEUREUX-DEMANGELLE	 présente	 le	 budget	 prévisionnel	 2021	
équilibré	 en	 produits	 et	 charges	 pour	 un	 montant	 de	 	 98080€	 (document	 mis	 à	 disposition	 lors	 de	 l’AG	 ou	
disponible		sur	www.maires90.asso.fr	en	rubrique	Activités/Bilan	d’activités).		
	

! Le	budget	prévisionnel	2021	est	adopté,	à	l’unanimité,	par	l’assemblée	délibérante.	
	
	

5. Cotisations	2021	
	

Les	 taux	de	 cotisations	 2021	 restent	 les	même	que	 ceux	de	2020	qui	 avaient	 été	 légèrement	 revus	 à	 la	 hausse	
(document	mis	 à	 disposition	 lors	 de	 l’AG	 ou	 disponible	 	 sur	 www.maires90.asso.fr	 en	 rubrique	 Activités/Bilan	
d’activités).	

	
En	 ce	 qui	 concerne	 les	 taux	 de	 l’Association	 des	 Maires	 de	 France	 (AMF)	 votés	 en	 novembre	 dernier,	 ceux-ci	
restent	stables.	
	

! Les	taux	des	cotisations	2021	sont	adoptés,	à	l’unanimité,	par	l’assemblée	délibérante.	
	
	

6. Discours	des	personnalités		
	

	
M.	Stéphane	GUYOD,	Président	de	l’Association	des	Maires	du	Territoire	de	Belfort	:	
	

Lors	 de	 son	 intervention	 et	 après	 une	 minute	 de	 silence	 en	 mémoire	 à	Mme	 Genevois,	 maire	 de	 Romagny-sous-

Rougemont,	 décédée	 de	 la	 COVID-19	 fin	 2020,	 le	 Président	M.	 Stéphane	 GUYOD	 a	 particulièrement	 insisté	 sur	 la	

vaccination	trop	longue	bien	que	le	département	soit	le	mieux	placé	de	Bourgogne-Franche-Comté,	le	délai	également	

trop	long	pour	le	recevoir	les	informations	nécessaires	à	l’élaboration	du	budget,	et	le	contact	toujours	difficile	avec	la	

gendarmerie	et	le	procureur	lorsqu’une	plainte	est	déposée.	

	
M.	Florian	BOUQUET,	Président	du	Conseil	départemental	
M.	Christophe	GRUDLER,	Député	européen	du	Territoire	de	Belfort	
M.	Cédric	PERRIN,	Sénateur	du	Territoire	de	Belfort	
M.	Jean-Marie	GIRIER,	Préfet	du	Territoire	de	Belfort	
							
	
L’ordre	du	jour	étant	épuisé,	le	Président	lève	la	séance	à	11h30.	
	
	

!	!	!	!	!	!	!	
	
	
Belfort,	le	1er	avril	2021	
	
Le	Président,	
	
Stéphane	GUYOD	


